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ARRETE

Portant classement des
infr-âstructures de trânsports terrestres drns

Commune de Lassy
ûù titre de la lutte

contre le bruit.

la

VU l 'rrrêté rninistériel du 9 janvier 1995 relati f  à la l imitation du bruit dalrs les ét.rbl issements
d'enseignenlent.

VU la loi n"92-1,14,1 du 3l décembrc 1992 relâtive à la lui le contre le bruit.  et notamment ses
art iclcs 13 el 1:1.

LE PREFET DIJ VAL D'OISE,
CHtrVALIER DE L\ LECION

D'TIONNELR

VU le code de la construct ior et  de l 'habi l i l t ion. et  notâmmenr son ar l ic le I{  111-+-r.

VU le décrct n'95-20 du 9janvicr 1995 pris pour I 'applicai ion de I 'art icle L 111 11 1 du code dc
lâ construction el de I 'habiution et relâti f  aux caractérist iques ûcousliques de certains bâtiments
autres que d'harbitxt ion et de leurs équipemenls,

VU le décret n" 95-21 du 9 janvier 1995 relati f  âu classement des inf iastructufes de tr i lnsport
terrestres et nlocl i f ixnt le code de I 'urbanisme ct le code de la construction e! de I 'hûbitât ior.

VU larrêté ministériel du 30 NIl i  1996 relati l  aux modâlités de classemert des infrastructures de
transports teûestres el i l  l ' isolement acoustiquc des bâtiûents d'habital ion alâns les secteurs
aïfectis par le bruit,

CONSIDERA.NT l 'absence de raponsc de h conmune de Lrssv dans le délei de Lrois mois
prévu par lâ lol,

SUR la proposition de Nlonsicur le Secrétaire Général de h Préfecture du Val d'Oisc;
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ARRETE:

Article l" '  :  Lcs disposit ions de l 'arrêté du 30 N4ai 1996 susvisé sonl applicables dans 1a
ComûrLrnc dc Lassy eux abords des infrastnlct l lres de transports terrestres mentionnées à 1'ert iclc
2 du présent arrêté el représentées sur le plan joint en annexe.

A!Ûglq?: Les tableaux suivants donnent pour chacun des tronçons d' infrastructurcs mentionnés,
lc classcnicnt dans rLne cles 5 crlégories définies dans I 'arrôté du 30 NIai 1996 susmenliorné, la
hrgeur mrximale des secteurs affeclés pâr le brui! de part el cl 'autre dc ces tronçons. ainsi que le
typc de t issu urbâin.

Les t"bl<:Lur A1 .t Al .onrcruclt 1..
fcrruri:r ir<. (-\ isLrntcr. el l ts t.rble:ru-,
ferroviai les enprojet.

Tableau Al

infrastructures de trrnspotls lcrrcstres routières et
81 el B2 concernent les inTrrstruclures roulrères el

N" Réf Début tronçon Ttp€ de Cât6gorie Largeur

Autoroutes. routcs nât;onâlcs. routes déDârtenrentâl€s

RD9]]

RD9]2

I RIl922

RD922 RD'iJ

t{D.t7

l

r00

10t)

Tableâu A2

TJbleâu B1 |

N ' d c  l â Nom de h l ignc Début Fin l ronçun Crt. Lrrgcur marimàle

Prsde l igre c lassabl€ Lass\'

n ' R é l Nom de Ià début tronçon Ttpe d€ Câ1. Làreeur

de roule projeté€ classâble sur h conmune d€ LrssyPas
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Tab leau 82 :

\ . d e h
l isnc

N" lronçon Début tronçon Crt. Lârgeur

Pas de l ignc pro jerée c lassablc sur  la  Communc Je LNs)

N.B. :

Définit ion des colonnes des tableaux A1 et Bl :

La première colonne correspond au ûuméro d idelt i f ication du troncon de voie conccrne uu sl
dénomination. Un même axe est divisé en plusieurs lronçons présentant des caractérist iques
homogèncs.
La deuxième colonne précise, le cas échéant, le nom de la rue correspondânt âu tronçon
classe.
Les troisième et quatrième colonncs définissert respectivement l 'origine et l 'extrémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne donne la nâture du bâti environnanl. Les notions de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dans la norme NF S.31 130.
La sixièmc colonne donne la ca!égorie de classement dLl tronçon.
Lir septième colonne donne lâ l trgeur maximalc des secteurs affectés par ie bruit :  ceux-ci
soot déterminés à l 'aide de l ir  djstance indi( luée, comptée de part et d'âutte de l ' i r f t lstructurc.

Défini l ion des colonnes des tâbleaux A2 et 82 :

La pretl ière colonne donne le numéro de la l igne du réseau ferré national concernie.
La deuxième colonne précise le nom de la l iaison correspondânte.
La lroisième colonre correspond au numÉro du tronçon concerné de voie classée.
Les quatrièrne et cinquième colonncs définissent respectivement l 'origine et l 'extrémité de
clrâque tronçon.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du tronçon.
La scptième colonne {lonne la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit.

* La largeur des secteurs afïèctés par le bruit est mesurée :
- pour 1es infrestructures routièrcs, à part ir du bofd cxtérieur de la châussée le plus

proche :
- pour les inf iastructures fcnoviaires, à part ir du bord du rai l  extérieur de la voie la plus

proche.
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Atl!ç!gl. :  Les bâliments à construrre dans les secteurs âflectés prr le b.ui l  mentionnés à I art icle
2 doivent présentcr Lrn isoiement acoustique minimum contre les bruits extéfieurs, contormén1en!
aux décrcts 9j-20 ct 95-21 su-svisés.

Pour les bit iments d'habitat ion, I ' isolemeni acoustiquc minimum cst déterminé selon les art icles
5 à 9 dc I 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d enseignement. I ' isoleûrent acoustiquc minimum est déterminé selon les
art icies 5 à 8 de larrêté du 9 Janvier 1995 susvisé.

I-es copies dcs arrêtés du 30 rnai 1996 et du 9 j |nvier 1995 sont annexécs au présett arrêté.

,Art icle J : Les nivcaux sonores que les corlstrucleurs sont tenus dc prendre en compte pour l iL
détcft] ination de f isolation âcouslique des bâtiments à construire inclus dans le secleur affecté
par le bruit définis i ' r  I 'art icle 2 sont les suivants I

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dts(A))

Niv€âu sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I 33 78
2 '79 '71

l '13 63
4 68 63
) 63 5lJ

Ces nivetux sonores sont évalués en des points de référence situés, confonnémeût à la norme NF
S l l-130 '  acoustique : Cartographie du bruit en mil ieu extérieur , ù une hauteur de 5 mètres alL
dessus du plân de roulement et:

- à 2 mètres en avant de la l igne moycnnc dcs façades pour 1es 'rues en U ;
- i  une distaoce dc l lnfrastructure(*) de L0 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rirpport à la valeur en champ l ibre pour lcs t issus ouverts. af in d'êlre
équivalents à un niveau er laçade.
L int iastructure est considérée commc recti l ignc, à bords déeagés, placée sur
un sol horizontal réf léchissi lnt.

(_) Cr-rtc Jis|Jnce e\t nre\urie . .r paft ir du bord extéricur de la chaussée le plus proche, pour les
infrrstructurcs routièfes et à pârt ir du bord cxtéricur de la voie l l  plus proche, pour les
inif astructures fe|Iovieires.



A!!!!gj :  Le présen! arrêté fait lobjet C ùne mention au recueil  des actes administrati fs de i Eia!

dans le dÉpanement, ainsi que daI1s deùx joumaux régionaux ou locaux dj lTusés dans le

clépartemeni, et sera aff iché pendant un mois drns la ûair ie de le Comnlrune de Lassï-

11 entrera en vigueur à compter de I 'accomplissemen! Ce la dernière formalité de publicité

A4j!- le-É : Le pfésent arrêté sera tenu à la djsposil ion du prLblic dans les l ieux suir;rul: '

Préfeclure el Sous-Préfecture de Sarcelles,

Dif €ction Déparlementale de I 'Equipement,

lvlair ie de la Commune de LâssY

A!$dgl I Les tableaux A1, A2, 81, 82, la cârlographie de clâssement des infrastructures de

Ëilillh t",r".tr., ainsi que les secteurs situés âu voisinage de ces infrastructures qui sont

afftc;és par le bruit ei dans lesqueis existent des prescripl ions d' isolement acoustique' f igureronl

au nombre des annexes au Plân dOccupation des Sols'

Ces documents porteront référence de l 'arrété préfecloral correspondant et indication des l ieux oir

i l  peut être consullé.

Les secteùrs aftèctés pâr le bruit définis à I 'art icle 2 doivent êtfe reporlés par Monsieur le Maire

de Lassy dans les clocumenls graphiques du Plan d Occupation des sols'

Art icle 8: Copie du présent arrêté sere adressée à:

Monsieur le Sous-Préfet de 1'aûondissemeni de Sarcelles

\{onsieur le Mâire de Lassy

lvlonsieur le Présideût du Conseil  Généraldu Val d'Oise

Nlonsicur Directeur Départemental de l 'Equipement du Vai d'Oise.

Pour omPliol lon
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